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En faisant la promotion de 
l’inégalité de la langue fran-
çaise par rapport à l’anglais de-
vant les tribunaux, la ministre 
Redford manque à son devoir 
d’appliquer équitablement la 
Loi linguistique de l’Alberta, 
et manque aussi à son devoir 
constitutionnel de promouvoir 
l’accès à la justice dans les deux 
langues officielles.

Dans le Renvoi sur les droits lin-
guistiques au Manitoba (1985, 
1 R.C.S. 721), la Cour suprême 
du Canada déclare que l’impor-
tance des droits linguistiques 
est fondée sur le rôle essentiel 
que joue la langue dans l’exis-
tence, le développement et la di-
gnité de l’être humain. Par l’ar-
rêt Beaulac (1999, 1 R.C.S. 
768), le plus haut tribunal 
du pays passe en revue les 
principes qui doivent guider 
l’interprétation des droits lin-
guistiques au Canada.

Il est important de rappeler 
les grandes conclusions de la 
décision Beaulac. Ainsi, la pro-
tection des droits linguistiques 
vise un objectif qui n’est pas 
différent de celui que cherche 
à atteindre la protection des 
autres droits fondamentaux. 

Les premiers ne doivent pas 
recevoir un traitement infé-
rieur aux seconds de la part 
des tribunaux. L’État a le de-
voir de prendre des mesu-
res positives pour mettre en 
œuvre les garanties linguisti-
ques qu’il a reconnues. Il doit 
constater leur rôle distinct de  
«  protéger les minorités de 
langue officielle du pays et à 
assurer l’égalité de statut du  
français et de l’anglais ». 

Selon la décision Beaulac, la 
mise en œuvre des droits lin-
guistiques exige des mesures 
gouvernementales et crée des 
obligations pour l’État. L’exer-
cice de droits linguistiques exi-
ge un engagement concret  de 
l’appareil étatique. 

La règle d’interprétation appli-
quée dans tous les cas doit tenir 
compte de l’objet des droits lin-
guistiques et être compatible 
avec le maintien et l’épanouis-
sement des collectivités de  
langue officielle au Canada. 
Les droits linguistiques doivent 
recevoir des tribunaux une in-
terprétation large et généreuse. 
En cela, la Cour suprême éta-
blit que l’arrêt Société des Aca-
diens (1986, 1 R.C.S. 549) doit 
être écarté dans la mesure où il 
préconisait une interprétation 
restrictive des droits linguisti-
ques.

À mon avis, la décision Beaulac 
fait en sorte qu’il n’est plus pos-
sible de nommer une personne 
unilingue à l’un des neuf postes 

de juges de la Cour suprême. Le 
projet de loi C-232, actuelle-
ment en 2e lecture au Sénat, vise 
à codifier une partie de la dé-
cision Beaulac en modifiant la 
Loi sur la Cour suprême afin que 
tout candidat à 
une nomi-
nation à 
l’un de ces 
neuf pos-
tes de 

juges soit tenu de comprendre 
les langues officielles. 
 
En faisant campagne contre 
l’adoption du projet de loi 
C-232, la ministre de la Justice 
de l’Alberta fait la démons-
tration qu’elle n’accepte pas 
le principe de l’interprétation 
large et généreuse des droits 
linguistiques. 

Ainsi, un juriste ou un justicia-
ble qui s’exprimerait en Cour 
suprême dans une langue autre 
que le français ou l’anglais se-
rait compris par l’entremise de 
l’interprétation simultanée. 

Prétendre qu’il est acceptable 
qu’un juge de la Cour suprême 
puisse comprendre par un in-

terprète un plaidoyer présenté 
en français, c’est promouvoir 
une violation du  statut d’éga-
lité que la langue française par-

tage avec la langue anglaise. 

C’est considérer le français 
comme une langue étrangère. 

La position de la ministre Ali-
son Redford sur le projet de loi 
C-232 n’est pas surprenante 
compte tenu qu’elle manque 
déjà à son devoir de nommer à 
la Cour provinciale un nombre 
suffisant de personnes aptes à 
entendre des causes en français 
ou dans les deux langues statu-
taires des tribunaux de l’Alber-
ta et qu’elle néglige son devoir 
constitutionnel de promouvoir 
l’accès à la justice dans les deux 
langues.

Si la dualité linguistique est 
une des valeurs canadiennes 
les plus fondamentales, tous les 
ministres de la Justice au pays 

se doivent d’en tenir compte. 
Dans une majorité de juridic-
tions au Canada, les langues de 
la législation sont le français et 
l’anglais. 

Les juristes qui comprennent 
ces deux langues officielles 
ont plus que des connaissan-
ces linguistiques. Ils ont une 
compréhension du droit qui 
est en français et en anglais 
puisque ces textes législatifs 

ont valeur égale dans l’une et 
l’autre de ces deux langues.  

La compréhension de ces deux 
langues est donc un préalable à 
une nomination à l’un des neuf 
postes de juges de la Cour su-
prême, sinon la personne n’est 
pas compétente pour occuper 
cette fonction.
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